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Développement Rural : Rapport Annuel 2020  
 

 

ANNEXE 1 : SITUATION GENERALE DE L’OPERATION 

 
1. Tableau des projets réalisés 

 

Priorité 
du 

PCDR 

Numéro 
projet 

Intitulé du projet Montant du 
projet à 100% 

Pouvoir(s) subsidiant(s) 

3 3.26 Mettre sur pied un service d’échange local / Sel’Estinnes, initiative 
citoyenne 

2 2.2 Construction de logements intergénérationnels Cure de Fauroeulx  FLFNW 
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2. Tableau des projets en cours. 

Priorité 
du 

PCDR 

Numéro 
du 

projet 

Intitulé du projet Montant du projet  
à 100% 

Pouvoir(s) 
subsidiant(s) 

Stade d’avancement du projet 

1 1.1 Mise en valeur et aménagement des abords 

du ruisseau des Estinnes 
990.149€ DR-

Commune-
Province 

 

1 1.8 Aménagement de la salle Mabille en Maison 

de village 
1.479.992€ DR-

Commune 
Convention 2017 
23/04/2019 : Réunion du Comité 
d'accompagnement. 
19/07/2019 Avant-projet 
approuvé 
Le permis d’urbanisme a été 
délivré le 21/12/2020. 

2 2.5 Aménager une connexion douce entre 

Vellereille-le-Sec et le futur RAVeL 
/  Le projet de connexion douce 

entre Vellereille-le-Sec et le futur 
RAVeL est inscrit dans le PCM et a 
été présenté aux habitants. 
 

3 3.3 Repenser le stationnement /  A fait l’objet d’une analyse dans le 
cadre du PCM approuvé par le 
Conseil communal en date du 
21/12/2020. 

3 3.4 Estinnes, commune propre /  Inscription de groupes 
"Ambassadeurs de la propreté" 
dans plusieurs villages + utilisation  
de 2 caméras mobiles et 
placement de deux nasses à 
canettes ( rue des Chauffours et 
rue de la Sainte) 
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3 3.6 Poursuivre et développer les actions en faveur 

de la nature 
/ Plan MAYA Dans le cadre du plan MAYA, 

demande de subsides pour 
l'aménagement du site "Le 
Marais" au cœur du village de 
Peissant : plantation d'arbres, pré 
fleuri, mare, …  Réunion de 
partenaires privés + quartier de 
vie.  Projet réalisé en automne 
2020. 

3 3.9 Poursuivre l'épuration des eaux et encourager 

le recours au lagunage 
/ Contrat 

rivière 
Prévu dans le programme 
d'actions des 2 Contrats Rivière 
(Haine et Sambre) : sensibiliser les 
citoyens à épurer leurs eaux par 
des moyens individuels. 

3 3.12 Préparer la transition énergétique / POLLEC La commune s'est engagée dans 
Pollec (Politique Locale Energie 
Climat)  
Installation et mise en service de 
panneaux photovoltaïques sur le 
toit de la Maison communale. 

3 3.14 Aménager des zones de rencontre et de 

convivialité 
/ Commune  

3 3.18 Trouver des solutions durables aux 

problématiques de l'habitat permanent en 

zone de loisirs 

 FLW-ISSH-
Commune 

Création de logements en cours 
pour relogement de HP en 
partenariat avec l'ISSH, le FLFNW 
et l'AIS. 
 

3 3.21 Organiser des évènements favorisant la 

convivialité 
/ Commune Actions récurrentes : Suspendues 

en 2020 en raison de la pandémie. 
brunch/marché des produits 
locaux, distribution de poules, W-
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E Sport-Santé, parade de Noël, … 

3 3.22 Réaliser des aménagements en faveur des 

personnes à mobilité réduite 
 Commune Rénovation du parvis de l’Eglise 

d’Haulchin avec création d’un 
accès PMR. 
Création d’un accès PMR au sein 
de l’Administration communale. 

3 3.23 Construire/aménager des logements de 

transit 
  2 logements de transit ont été 

créés. 

3 3.27 Rénover la chapelle Notre-Dame de 

Cambron 
 SPW Travaux en cours 

 

3 3.30 Améliorer la connexion routière Estinnes - 

Bonne Espérance 
  Une réflexion est prévue dans le 

cadre du PCM + Aménagements. 
 

3 3.33 Développer des initiatives de mobilité 

alternatives et supracommunales 
  La mise en place de la signalétique 

du projet Vhello -  Réseau des 
points-nœuds est terminée + 
Aménagement d'une aire de 
repos au croisement des 2 RAVeL ( 
Lignes 108 et 109) au n°18 avec 
tables et bancs pour pique-nique 
+ Racks à vélos + Nouveaux 
panneaux signalétiques. 
Achat de racks à vélos pour les 
places communales, écoles, 
cimetières aires de jeux. 

3 3.37 Rénover et isoler les bâtiments communaux   Isolation d’une partie des toitures 
de l'Administration communale. 
Remplacement de châssis simple 
vitrage par du double dans trois 
logements sociaux communaux 
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3. Tableau des projets en attente 

Priorité 
du 

PCDR 

Numéro 
du 

projet 

Intitulé du projet Montant du projet 
 à 100% 

Pouvoir(s) 
subsidiant(s) 

Programmation  
du projet 

1 1.2 Aménagement de la place d'Estinnes-au-Val 579.907€ DR-Commune  

1 1.3 Aménagement d’un terrain de Padel à Estinnes-au-Val  commune Budget 2021 

1 1.4 Valorisation et aménagement du site du gué d'Estinnes 187.060€ DR-Commune  

1 1.5 Création d'une Maison du RAVeL 450.000€ DR-Commune  

1 1.6 Création de liaisons intervillages, douces et touristiques 

appuyées sur le RAVeL et mettant en valeur le patrimoine de 

l'Entité 

/ DR-Commune 
RW 

Projet Wallonie 
cyclable 
subside 2021 : 
300 000€ 

1 1.7 Aménagements sécuritaires et identitaires des entrées de 

village 
/ DR-Commune  

1 1.9 Construction de logements tremplins / DR-Commune  

2 2.1 Aménager et sécuriser la rue des Trieux projet PCM 2021 /   

2 2.3 Restructurer et aménager le site "Espace Muchette" à 

Estinnes-au-Mont 

Déjà réalisé : placement d’un éclairage de nuit 

 

/  Projet 2021 : 
aménagement 
des accès pour 
création d’un 
cabinet médical 
rural 

2 2.4 Aménager le cœur de village de Fauroeulx /   

2 2.5 Aménager une connexion douce entre Vellereille-le-Sec et le 

futur RAVeL 
/   

2 2.6 Construire une halle ouverte pour développer des initiatives 

culturelles et commerciales 
/   

2 2.7 Aménager un parcours Vita à proximité du RAVeL /   

2 2.8 Repenser l'utilisation des églises (avenir des églises, 

bibliothèque, …) 
/   

2 2.9 Mettre en valeur le Musée de la Vie Rurale (en lien avec /   
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l'espace Muchette) 
2 2.10 Valoriser le site du Levant de Mons en y créant un site dédié 

à l'énergie verte et à la nature en s'appuyant sur la proximité 

du RAVeL 

/   

2 2.11 Aménager le cœur de village de Vellereille-les-Brayeux /   

2 2.12 Aménager une crèche sur l'entité /   

3 3.1 Rénover et restructurer le cœur villageois d'Haulchin    

3 3.2 Construire/aménager une maison de village à Estinnes-au-

Mont 
   

3 3.5 Créer des espaces ludiques intergénérationnels    

3 3.7 Mettre sur pied une commission agricole communale    

3 3.8 Rénover et restructurer le cœur villageois de Croix-lez-

Rouveroy 
   

3 3.10 Rénover et restructurer le cœur villageois de Rouveroy    

3 3.11 Rénover et restructurer le cœur villageois de Vellereille-le-Sec    

3 3.13 Construire/aménager une maison multiservices    

3 3.16 Valoriser la source du ruisseau des Estinnes    

3 3.15 Construire/aménager une aire de jeux et de détente derrière 

le salon communal d'Haulchin 
   

3 3.17 Mettre en place des outils de gestion du territoire    

3 3.19 Rénover et restructurer le cœur villageois de Peissant    

3 3.20 Rénover la salle du RCTT de Peissant    

3 3.24 Réaménager le petit parc de Rouveroy    

3 3.25 Aménager une maison de village à Rouveroy    

3 3.28 Créer des résidences services dans les villages    

3 3.29 Scolarité et solidarité    

3 3.31 Développer le tourisme d'un jour et le patrimoine vivant    

3 3.32 Aménager et valoriser le site dit "la plage d'Estinnes"    

3 3.34 Aménager une sportzone à Rouveroy    

3 3.35 Développer une économie rurale    

3 3.36 Création d'une zone d'accueil pour camping-car    
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4. Tableau des projets abandonnés 
 

Sans objet 
 

Priorité du PCDR Numéro du projet Intitulé du projet Montant du projet 
 à 100% 

Pouvoir(s) 
subsidiant(s) 

Raison de l’abandon 

/      
 

 

 

5. Tableau des initiatives nouvelles 
 

Sans objet 
 

Description du constat 
qui justifie l’initiative 

Objectifs rencontrés 
du PCDR 

Intitulé du projet Montant du projet  
à 100% 

Pouvoir(s) 
subsidiant(s) 

Justification de 
l’initiative 

/      
 

 

ANNEXE 2: TABLEAU DETAILLANT L’AVANCEMENT PHYSIQUE ET FINANCIER D’UN PROJET EN PHASE D’EXECUTION DE TRAVAUX 

 

Année de la convention Type de programme 
(biffer les mentions 

inutiles) 

Intitulé du projet Objectif du projet Montant du subside 
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2017 PCDR classique 
PwDR 2007-20081 

Aménagement de la salle 
Mabille en maison de 
village 

Améliorer le cadre de vie 
par des aménagements 
concrets. 
Mener une politique 
exemplaire en matière 
d’isolation et de 
logements « alternatifs et 
écologiques ». 
Offrir des espaces de jeux, 
de détente et de 
rencontre aux habitants. 
Maintenir et valoriser la 
vie associative de l’entité. 
Réduire l’isolement des 
personnes et créer des 
liens. 
Rendre le territoire de 
l’entité plus attractif. 

42.754,38 € 

  Etats d’avancement physique du projet : Date : 

  Désignation de l'auteur de projet : 23/05/2018 

  Approbation de l'avant-projet par l'A.C. 30/04/2019 

  Approbation de l'avant-projet par la R.W 19/07/2019 

  Approbation du projet par l'A.C.  

  Approbation du projet par le Ministre  

  Adjudication :  

  Décision d'attribution du marché  

  Approbation de l'attribution du marché par le Ministre  

  Début des travaux  

                                                 
1 Programme wallon de développement rural 2007-2013 : uniquement les ateliers ruraux dans le cadre de la mesure 321 microentreprises 
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  Réception provisoire  

  Décompte final  

  Réception définitive  

    

  Etat d’avancement financier du projet :  Montant : 

  Montant conventionné à 100% 1.479.992€ 

  Montant du subside développement rural 855.087 € 

  Montants  cumulés payés à l’entrepreneur  

 
 
 

ANNEXE 3: TABLEAU RAPPORT COMPTABLE ET FONCTIONNEMENT D’UN PROJET TERMINE (Décompte final < 10 ans). 

 
Sans objet 
 

Année de la 
convention 

Type de programme 
(biffer les mentions inutiles) 

Intitulé du projet Objectif du projet Décompte final 

Montant Date 
approbation 

 PCDR classique 
PDR 2000-2006 
Phasing out objectif 1 2000-2006 
PwDR 2007-20082 

    

 
 

Etat du patrimoine : 

Le bien est-il toujours propriété communale ?  Oui Non 

Si non, merci de répondre aux questions ci-dessous 

Date d’approbation ou de demande d’approbation par le Ministre de l’acte de vente  

                                                 
2 Programme wallon de développement rural 2007-2013 : uniquement les ateliers ruraux dans le cadre de la mesure 321 microentreprises 
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Montant de la vente  

Modalités de réaffectation du montant de la vente  

 
 

Le bien est-il loué ? Oui Non 

Si le patrimoine est loué3 à des tiers et fait donc l’objet d’une cession des droits immobiliers, merci de répondre aux questions ci-après. 
Egalement, il est nécessaire de joindre un extrait de la comptabilité communale relative au patrimoine en question. 

Date d’approbation de la convention de location par le Ministre (article 3 de la 
convention) 

 

Recettes générées par l’exploitation du 
patrimoine 

Type Montant annuel  

Type Montant annuel  

Type  Montant annuel  

Charges liées à l’exploitation du 
patrimoine 

Type Montant annuel  

Type Montant annuel  

Type Montant annuel  

Bénéfices = recettes moins charges Montant annuel  

Réaffectation des bénéfices 
 
 

 

 
 

                                                 
3 Il s’agit de location permanente du patrimoine de type logements, ateliers ruraux. 
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Fonctionnement du projet et utilisation du bien 4 

Description des types d’activités menées 
dans le cadre du projet 

 

 

 

 

Impact des activités sur emploi  

 

 

/ 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
4 A titre d’exemple 

Ateliers ruraux : type d’entreprise, impact sur la création d’emploi,… 

Maisons de village : nature et fréquence des manifestations et activités menées, participation, création de nouvelles associations, effet sur la 

dynamique de la population résidentielle de la commune,… 

Maison multiservices : nature des services mis à disposition et des activités,  fréquentation,  emplois créés 

Espace publics de convivialité : lieu d’activités de manifestations,  attractivité de la commune et création indirecte d’emploi/ de nouvelles 

activités (commerce,..) 
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ANNEXE 4: RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE DE DEVELOPPEMENT RURAL 

 
 

Année de l’installation de la CLDR Année d’approbation du 

Règlement d’ordre intérieur 

Dernière date de la modification 

de composition de la CLDR 

Dernière date de modification du 

Règlement d’ordre intérieur 

26/05/2014 2014 20/05/2019 09/07/2018 

Date des réunions durant l’année 

écoulée 

20/01/2020 Nombre de présents 10+3 

Réflexion sur l’opération de développement rural 

 En 2020 à cause de la pandémie COVID 19, la CLDR n’a pu se réunir valablement qu’une seul fois en début 

d’année.  

 

Le projet de Maison de village de Vellereille-lez-Brayeux a continué d’avancé et s’est vu attribué son 

Permis d’Urbanisme en cette fin 2020. 

 

N’ayant pas, à cause du 3ème confinement qui se profile, eu l’occasion de réunir sa CLDR en présentiel, il a 

été décidé de ne pas changer la programmation envisagée en 2020. 

 

Une réflexion concernant les projets à entreprendre sera menée avec la CLDR dès que possible. 

 

Propositions de projets à entreprendre 

Numéro fiche-projet 1.1 

Intitulé du projet Mise en valeur et aménagement des abords du ruisseau des Estinnes 
 

Priorité du projet 1 

Calendrier d’exécution 2021 

Numéro fiche-projet 1.6 

Intitulé du projet Création de liaisons intervillages, douces et touristiques appuyées sur le RAVeL et mettant en valeur le 

patrimoine de l'Entité 
 



 

14 

Priorité du projet 1 

Calendrier d’exécution 2022 

Numéro fiche-projet 1.5 

Intitulé du projet Création d’une Maison du RAVeL 
 

Priorité du projet 1 

Calendrier d’exécution 2023 
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ANNEXE 5: PROGRAMMATION DANS LES TROIS ANS AVEC RECHERCHE DES MOYENS FINANCIERS 

 

 Priorité 
du PCDR 

Intitulé et numéro du projet  Montant du 
projet à 

100% 

Pouvoir(s) subsidiant(s) 

Dénomination Pourcentage 
intervention 

Année rapport 
annuel + 1 an 

1 1.1 - Mise en valeur et aménagement des abords du 

ruisseau des Estinnes 
990.149€ Développement Rural 60-80% 

Province de Hainaut  

Commune  

  

  

  

Année rapport 
annuel + 2 ans 

1 1.6 - Création de liaisons intervillages, douces et 

touristiques appuyées sur le RAVeL et mettant en 

valeur le patrimoine de l'Entité 

/ Développement rural 80% 

Commune 20% 

  

  

  

  

Année rapport 
annuel + 3 ans 

1 1.5 - Création d'une Maison du RAVeL 450.000€ Développement Rural 80% 

Commune 20% 

  

  

  

  

 
 
 


